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----------

ARTICLE 12

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Il est interdit de commercialiser des spécimens de cétacés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans les textes l’interdiction de la commercialisation des spécimens 
de cétacés. 

La reproduction de ces espèces est essentielle. Elle ne doit pas cependant donner lieu à un 
commerce pouvant donner lieu à une mauvaise condition de détention des cétacés.


